
 

Résumé exécutif 

Les principaux résultats de l’évaluation de l’approche des Clubs des 

Mères montrent que l’ensemble des activités ont eu un impact 

positif sur les conditions de vie des ménages (santé, éducation, 

alimentation, équipements et actifs productifs)1.  

Les caisses de résilience (parfois appelées caisses de 

fonctionnement) qui facilitent l’accès au crédit des femmes (de 18% 

à 89% selon l’évaluation) ont permis une hausse générale des 

revenus des membres en favorisant la mise en place d’activités 

génératrices de revenus (AGR) individuelles (72% des femmes ont 

utilisé les crédits pour le renforcement ou la diversification de leurs 

moyens d’existence, et 74% d’entre elles perçoivent une hausse très 

importante ou importante de leurs revenus), même si cette hausse 

est limitée en partie à cause de la dépendance aux conditions climatiques (activités essentiellement agricoles en secteur 

rural), de l’insuffisante capacité à identifier les secteurs ou activités qui présentent plus d’opportunités et du manque de 

maitrise des techniques de gestion appropriée. Cette hausse s’est traduite par une amélioration de la participation des 

femmes dans l’économie familiale et donc par une certaine autonomisation et émancipation.  

La reconnaissance des membres des CdM passe également dans l’acquisition de connaissances et de reconnaissance de 

toute la communauté qui assimile les clubs comme vecteur de changements et de développement. Nous observons des 

changements de comportements au sein des communautés notamment dans le domaine de la santé et la nutrition, à 

travers les activités communautaires telles que les sensibilisations, les dépistages, les causeries éducatives, etc.  

Les activités des CdM ont permis le renforcement de la cohésion sociale en favorisant notamment des espaces de 

dialogue entre les membres des clubs mais aussi au sein même des communautés. 

Ouvrant l’éventail d’activités des CdM, les AGR collectives forment un pilier qui vient renforcer le fonctionnement des 

clubs. Néanmoins, l’évaluation a montré que jusqu’à présent, la rentabilité de ses activités est limitée pour les raisons 

évoquées auparavant. Ces résultats limités ne permettent pas d’alimenter les caisses de résilience de façon suffisante 

et les montants des caisses restent alors dépendants des cotisations des membres. En ce sens, l’évaluation montre 

aussi un impact positif en termes d’accès au crédit (hausse du nombre de crédit et des montants octroyés) quand le 

projet inclut des appuis extérieurs de renflouement (fond de renflouement). 

L’approche CdM au Tchad est une approche durable compte tenu de la pérennité des activités des clubs et de la 

volonté de leurs membres de continuer voire améliorer leur fonctionnement (83% des CdM sont toujours fonctionnels 

après la finalisation des projets). Non seulement les clubs existants commencent peu-à-peu à réaliser leurs activités en 

dehors de leur propre communauté, mais aussi les membres favorisent la création d’autres clubs. Cette pérennité est 

sans aucun doute le fruit de plusieurs facteurs : 

 Une certaine flexibilité dans le fonctionnement des CdM : les règles de fonctionnement de chaque club (cotisation, 

remboursement des crédits, montants…) ne sont pas imposées et sont le fruit de l’appropriation de l’approche de la 

part des membres, de l’analyse de leurs capacités et des objectifs qu’elles souhaitent atteindre.  

 Une efficacité dans la couverture des besoins des membres : amélioration des conditions de vie. 

 Une prise de conscience du rôle des CdM dans le développement communautaire. 

La formation d’un espace cohérent de volontariat autour des principes fondamentaux de la Croix-Rouge reste un défi 

jusqu’à présent. Il est essentiel de construire une mobilisation commune entre les comités locaux de la Croix-Rouge et 

les CdM, en favorisant notamment la participation de chacun dans les activités de l’autre et ainsi atteindre des impacts 

plus conséquents. 

                                                           
1
 79% des membres interrogées jugent très importants ou importants les  

changements sur leurs conditions de vie depuis le début des activités des CdM. 

Clubs des Mères (CdM): il s’agit de groupements 

d’environ 20 femmes, volontaires et adhérentes à la 

Croix-Rouge. Ils se caractérisent par ces quatre piliers: 

 L’adhésion des membres aux principes et valeurs 

de la Croix Rouge, en particulier du volontariat. 

 La réalisation d’activités communautaires, 

principalement de sensibilisation 

 La cotisation à des caisses communes :  

o caisse de solidarité santé (CSS)  

o et caisse de résilience (AGR) 

 Le développement d’initiatives économiques 

collectives (non obligatoire) 
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